
- Les horaires -
Accueil de 7h30 à 8h30 et de 17h00 à 18h30

(Accueil le midi de 11h45 à 12h15 et de 13h30 à 14h)

- Pour s’inscrire -
Nous avons besoin des documents suivants

    Fiche d’inscription
    Fiche sanitaire de liaison 
    Attestation CAF (bénéficiaires Aide aux Temps Libres) 
     Attestation d’assurance

L’inscription ne sera valable qu’une fois le règlement effectué

Les documents sont disponibles au secrétariat de la MJC, 
par mail, sur demande, et en téléchargement sur notre site internet.

Les accueils de loisirs de la MJC recoivent le soutien de la 
Ville de Laneuveville-devant-Nancy et de la CAF de Meurthe-et-Moselle

ACCUEILS DE LOISIRS
2025/ 2026
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Reprise des mercredis récréatifs le 3 septembre 2025



Plus d’informations ? 
contact@mjclaneuveville.fr -  03 83 51 12 87

La Municipalité met à disposition 3 éducateurs sportifs les mercredis matins 
afin de renforcer l’offre proposée par la MJC.

Les enfants de 6 à 11 ans peuvent ainsi profiter d’activités sportives 
(encadrées par les éducateurs de la ville), culturelles ou de loisirs variées 
chaque mercredi matin. Les inscriptions se font à la MJC, en ½ journée, 
avc ou sans repas. L’inscription à la journée complète est possible pour 
prendre en charge vos enfants le mercredi.

Le plan mercredi
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SEMAINE VACANCE SCOLAIRE

Chaque période de vacances scolaires, l’accueil de loisirs de la MJC 
accueille vos enfants de 3 à 11 ans.
De nombreuses activités sont au programme, régulièrement renouvelées. 
Outre l’équipe d’animation, des intervenants sont amenés à faire vivre 
de nouvelles expériences à vos enfants.
Des sorties sont régulièrement organisées.

Durant l’été des veillées sont organisées pour les groupes des moyens et 
des grands.

Plus qu’un simple mode de garde, les mercredis récréatifs sont une 
possibilité offerte aux enfants de passer un temps collectif de qualité, 
toujours à la recherche de nouvelles expériences ou apprentissages.

Porteuse de valeurs fortes d’éducation populaire, la MJC affirme son 
souhait de faire vivre les enfants dans le monde qui les entoure et d’être 
acteurs de leur quotidien.

L’accueil de loisirs de la MJC est agréé par le DDCS de Meurthe-et-Moselle.
À ce titre, il ouvre le droit aux prestations de la CAF.

RG : Régime Général - Pour les vacances scolaires, l’inscription est obligatoirement 
à la semaine.
Supplément Extérieurs : 1 € /jour.
Tarif dégressif à partir de deux enfants, facilités de paiement possibles.

Règlements : espèces - CB - chèques - ANCV - virement bancaire

* Tarif pour les personnes dépendant du régime général bénéficiant des Aides aux 
Vacances (ATL) CAF.

Les Mercredis Récréatifs

Les Vacances Scolaires

LES TARIFS

L’Accueil Jeunes

Le Lavoir :
Ce lieu d’accueil, destiné aux jeunes de 11 à 15 ans adhérents de la MJC, 
accueille les adolescents les mercredis après-midi et les vendredis soirs, 
voire les samedis (planning à définir).
C’est un lieu de rencontres, d’échanges, d’accès à des jeux pas forcément 
disponibles au quotidien : Baby foot, ping-pong, vidéoprojecteur, ect. 
mais aussi un espace dédié pour mettre en place des projets divers.

Durant les vacances scolaires, des chantiers-contreparties loisirs sont 
organisés. 

Pour tout renseignement : secteur_jeunesse@mjclaneuveville.fr
contact@mjclaneuveville.fr - 03 83 51 12 87


